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AFFAIRES ■ ■ ■

Coup de projecteur

Quatre cabinets sur l’entrée d’Ardian  
dans Inovie

À l’heure de ses dix ans, le groupe de biologie médicale Inovie 
va octroyer à Ardian une part minoritaire de son holding 
de tête, Labosud. C’est le projet dont discutent désor-

mais les protagonistes de façon exclusive, confortés par 93 % 
des votes des biologistes associés, exprimés lors de l’assemblée 
générale du 19 novembre. Totalisant 19 laboratoires multi-sites 
et 4 500 employés, Inovie accompagne plus de 46 000 patients 
par jour. Avec l’appui de son nouvel actionnaire, il entend pour-
suivre sa politique de croissance externe, développer de nouveaux 
pôles de spécialité, accélérer sa digitalisation et son expansion à 
l’international. Latham & Watkins conseille Ardian avec Gaëtan 
Giannasso, associé, Michaël Colle et Nicolas Alfonsi, en corpo-
rate, Xavier Farde, associé, Carla-Sophie Imperadeiro, counsel, 

et Virginie Terzic, en financement, Xavier Renard, associé, Cécile 
Mariotti et Thomas Claudel, en fiscal, Mathilde Saltiel, coun-
sel, en concurrence, et Matthias Rubner, associé, en social. EY 
Société d’Avocats lui délivre les due diligences avec Lionel Benant 
et Nevenna Todorova, associés, en fiscal, Virginie Lefebvre-
Dutilleul, associée, et Christine Salès, en réglementaire, Anne-
Elisabeth Combes, associée, et Sophie Muyard, directrice asso-
ciée, en social. Weil Gotshal & Manges accompagne Inovie et ses 
actionnaires avec Jean Beauchataud, associé, Romain Letard et 
Michaël Koubi, en corporate, tandis que PwC Société d’Avocats lui 
livre l’audit avec Jean-Philippe Brillet, associé, Mathieu Echallier 
et Jihanne Flegeau-Kihal, en fiscal, Bernard Borrely, associé, et 
Pauline Guilbaud d’Humières, en social. ■

Deals

Quatre cabinets sur la cession de Sierra Wireless
Pour se recentrer sur ses solutions Internet des objets (IoT), à 
plus forte marge, le groupe canadien Sierra Wireless se défait de 
ses modules embarqués pour automobiles. Pour 165 M$, il cède 
l’activité installée à Shenzhen à Rolling Wireless, un consortium 
détenu à 49 % par l’industriel chinois Fibocom Wireless et à 51 % 
par trois sociétés d’investissement du même pays. Cette tran-
saction concerne environ 150 employés, dont une trentaine basés 
en Europe ou dans la région Asie-Pacifique. DS Avocats conseille 
Fibocom avec Benoît Charrière-Bournazel, associé, Laurence Ren, 
counsel, et Emma Quercy, en corporate, Gwladys Beauchet, asso-
ciée, Rong Yang et Laura Rogues, en social, Cyril Maucour, associé, 
et Jessica Benchetrit¸ en fiscal, de même que le cabinet canadien 
Osler. Linklaters accompagne Sierra Wireless avec, à Paris, Pierre 
Tourres, associé, Maud Fillon et Margaux Sartre, en corporate, 
Lionel Vuidard, associé, et Fériel Aliouchouche, en social, tout 
comme le cabinet canadien Blakes.

Deux cabinets sur la reprise de L’Amy  
et Henry Jullien Manufacture

En redressement judiciaire depuis le 2 juin, les fabricants de mon-
tures de lunettes jurassiens L’Amy et Henry Jullien Manufacture 
sont repris par ILG of Switzerland, leur ancien actionnaire, associé 
au distributeur Madaluxe. Par décision du tribunal de commerce 
de Lons-le-Saunier, en application de l’ordonnance du 20 mai, sont 
préservés la quasi-totalité des 61 postes des deux entités, rache-
tées pour 350 K€. Recentrés sur une poignée de marques de luxe, les 
deux fabricants entendent rebondir via une meilleure distribution à 
l’international. Astrup Tellechea représente ILG of Switzerland avec 
Marie Tellechea, associée, et Maxence Boucher. Baker McKenzie 
accompagne les sociétés avec Hector Arroyo, associé, et Antoine 
Santoni. Les administrateurs judiciaires sont AJRS avec Philippe 
Jeannerot, associé, Frédéric Viardot et Etienne Gauthier, et Solve 
avec Florent Hunsinger, associé, et Adeline Sarrano et Alexandra 
Bouton. Le mandataire judiciaire est Pascal Leclerc.

Sept cabinets sur le redressement de Kidiliz
En redressement judiciaire depuis septembre, le distributeur de 
prêt-à-porter pour enfants Kidiliz fait l’objet d’une cession par 
appartements, sur décision du tribunal de commerce de Paris. Dans 

ce contexte, ID Valeurs obtient notamment les marques Catimini, 
Absorba, Chipie, Z et 3 Pommes (un ensemble de 225 salariés), 
CWF se voit octroyer les corners Printemps et Galeries Lafayette 
ainsi que les marques et licences Kenzo et Paul Smith (soit 87 sala-
riés), alors que Vincenzo Zucchi reprend une cinquantaine de bou-
tiques et des stocks (totalisant 173 salariés). Le solde se répartit 
entre Hanes France, Tao et Penteine. Clifford Chance accompagne 
Kidiliz avec Delphine Caramalli, associée, Marie Crumière et Louis 
Nerson. GKA & Associés assiste ID Valeurs avec Gilles Grinal, 
associé, tandis que Baker McKenzie représente CWF avec Hector 
Arroyo, associé, Antoine Santoni et Martin Noire. T&A Associés 
conseille Vincenzo Zucchi avec Laurent Azoulai, associé, et Camille 
Grangier, alors que Veil Jourde agit pour Hanes France avec Nassim 
Ghalimi, associé. Bignon Lebray intervient pour Tao avec Philippe 
Larivière, associé, alors que DDG accompagne Penteine avec Lisa 
Infanti. Florent Hunsinger, chez Solve, et Aurélia Perdereau, chez 
Thevenot Partners, sont les administrateurs judiciaires. Antoine 
Barti, chez BTSG², et Julia Ruth, chez MJA, sont les mandataires 
judiciaires.

Deux cabinets sur l’avis de la cour d’appel  
en faveur de l’État de Libye

En 1979, le ministère de l’Enseignement de l’État de Libye signe un 
contrat avec Sorelec pour la construction d’écoles, de logements et 
de bâtiments annexes. Mais à la suite de différends, ils concluent 
un protocole d’accord en 1993 pour indemniser la société instal-
lée dans le Loiret, suivi d’un second en 2003. Dix ans plus tard, 
Sorelec introduit une procédure d’arbitrage sous l’égide de la CCI, 
sollicitant la condamnation de l’État de Libye pour non-exécution. 
Une étape suivie en 2016 par l’homologation du protocole défini-
tif d’accord par un tribunal arbitral composé de Bernard Hanotiau, 
d’Éric Loquin et du président Yves Fortier, condamnant l’État de 
Libye à payer plus de 452 M€. Mais la cour d’appel de Paris vient 
d’annuler les deux sentences arbitrales, sur la base « d’un faisceau 
d’indices graves, précis et concordants » l’amenant à détecter des 
anomalies dans l’accord initial, considéré comme entaché d’actes 
de corruption. Viguié Schmidt & Associés assiste l’État de Libye 
avec Olivier Loizon, associé, Laure-Anne Montigny, counsel, et 
Max de Castelnau. PMG Avocats représente Sorelec avec Jacques 
Pellerin et Luca de Maria, associés. ■


